
 

Municipalité de Racine 
145, Route 222 
Racine (Québec) J0E 1Y0 

 

ORDRE DU JOUR 

DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU LUNDI 8 AVRIL À 19 H, TENUE AU 138 ROUTE 222, RACINE  

 

 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET PRÉSENCES 

 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 

3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

 

3.1 Procès-verbal de la séance ordinaire du 4 mars 2024 

 

3.2 Procès-verbal de la séance extraordinaire du 11 mars 2024 et résumé 

 

4. PREMIÈRE PÉRIODE DE DISCUSSIONS ET DE QUESTIONS (30 MINUTES) 

 

5. ADMINISTRATION 

 

5.1 Liste des comptes à payer au 31 mars 2024 

 

6. CORRESPONDANCE 

 

7. RÈGLEMENTS 

 

7.1 Avis de motion du règlement numéro 383-04-2024 modifiant le règlement numéro 380-01-2024 pour 

déterminer les taux de taxes et les taux de tous les services municipaux pour l’année 2024; ainsi que 

les taux des intérêts et frais pour les arrérages des taxes passées dues 

 

7.2 Avis de motion du règlement numéro 384-04-2024 remplaçant le règlement numéro 347-01-2022 et 

ses amendements sur la régie interne des séances du conseil de la Municipalité de Racine et la 

publication des avis publics 

 

7.3 Avis de motion du règlement numéro 385-04-2024 modifiant le règlement sur le plan d’urbanisme 

numéro 122-12-2006 dans le but d'intégrer la notion d'espaces peu végétalisés, très imperméabilisés 

ou sujets aux îlots de chaleur 

 

7.4 Adoption du premier projet de règlement numéro 385-04-2024 modifiant le règlement sur le plan 

d’urbanisme numéro 122-12-2006 dans le but d'intégrer la notion d'espaces peu végétalisés, très 

imperméabilisés ou sujets aux îlots de chaleur 

 

 



 
 

8. RÉSOLUTIONS 

 

8.1 Demande de modification réglementaire dans la zone VR-2 

 

8.2 Autorisation du paiement numéro 3 - Travaux du centre communautaire 

 

8.3 Achat et installation d'une borne sèche - Parc industriel 

 

8.4 Achat d'une rétrocaveuse 

 

8.5 Immatriculation des véhicules et remorques de la Municipalité 

 

8.6 Achat d'un échantillonneur pour les eaux usées 

 

8.7 Dépôt d'une demande auprès du ministère des Transports pour l'installation d'un photo radar mobile 

sur les routes 222 et 243 

 

8.8 Adhésion au Défi Pissenlits 

 

8.9 Déficit du financement fédéral de l’infrastructure par rapport à la croissance démographique  

 

8.10 Demande d'aide financière - Compensation - Programme de la taxe sur l'essence et de la contribution 

du Québec 

 

9. PÉRIODE D'INFORMATIONS GÉNÉRALES 

 

10. DEUXIÈME PÉRIODE DE DISCUSSIONS ET DE QUESTIONS (30 MINUTES) 

 

11. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 


